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Rappe/ant la publication par l'lnstitut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche d'une etude sur 
l'acceptation plus large des traites multilateraux 14

, 

Rappe/ant Jes resolutions de I' Assemblee generale 
preconisant une plus large participation des Etats aux 
conventions multilaterales conclues sous Jes auspices 
de l'Organisation des Nations Unies, 

Constatant que l'Organisation des Nations Unies n'a 
pasjusqu 'a present soumis a un examen d' ensemble les 
techniques et Jes procedures utilisees pour elaborer des 
traites multilateraux, 

1. Frie le Secretaire general d'etablir un rapport sur 
Jes techniques et les procedures utilisees pour elaborer 
des traites multilateraux, en prenant egalement en 
consideration Jes deliberations de l' Assemblee generale 
a la session en cours et les observations visees au 
paragraphe 2 ci-dessous, en vue de le presenter a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-quatrieme ses
sion; 

2. Invite Jes gouvernements et la Commission du 
droit international a presenter avant le 31 juillet 1979 
Ieurs observations sur cette question, aux fins d'inclu
sion dans le rapport susmentionne; 

3. Frie Jes institutions specialisees et Jes autres or
ganisations interessees qui s' occupent de I' eta
blissement et de l'etude de traites multilateraux, 
ainsi que l'Institut des Nations Unies pour la formation 
et la recherche, s'ils y soot invites, de preter toute 
l'assistance voulue; 

4. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-quatrieme session la question intitulee 
"'Reexamen du process us d' etablissement des traites 
multilateraux''. 

97'' seance pleniere 
8 decemhrc 1977 

32/144. Mise sur ordinateur des domiees relatives aux 
traites et enregistrement et publication des 
traites et des accords internationaux en vertu 
de l 'Article 102 de la Charte des Nations Unies 

L 'Assemhlee ;;enerale, 

Ayant examine la note du Secretaire general concer
nant la mise sur ordinateur des donnees relatives aux 
traites et l'enregistrement et la publication des traites et 
des accords internationaux en vertu de I' Article 102 de 
la Charte des Nations Unies 15

, 

Rappe/ant le reglement destine a mettre en appli
cation I' Article 102 de la Charte des Nations Unies 10 

- que l' Assemblee generale a adopte par sa reso
lution 97 (I) du 14 decembre 1946, modifie par Jes 
resolutions 364 B (IV) du l"r decembre 1949 et 482 (V) 
du 12 decembre 1950 - ainsi que ses resolutions 254 A 
et B (III) du 3 novembre 1948, 364(1V) du t••r decembre 
1949 et 1092 (XI) du 27 fevrier 1957, 

Rappe/ant egalemcnt sa recommandation, formulee 
le 14 decembre 1974 a sa 2319" seance pleniere, concer-

14 UNITAR/ST/2. 
15 A/32/2 I 4. 
1

• Pour le texte, voir Nations Unies, Rec11cil des Ii-ail<'-', vol. 76, 
p. XIX. 

nant Jes notifications que Jes Etats et les organisations 
internationales 17 depositaires de traites multilateraux 
soot invites a envoyer au Secretariat de l'Organisation 
des Nations Unies 18

, 

Notant que le Systeme informatise de l'Organisation 
des Nations Unies pour Jes traites, qui doit devenir 
entierement operationnel au debut de 1978, a ete corn;u 
comme un systeme ouvert, capable d'utiliser non 
seulement Jes renseignements recueillis par la voie de 
l'enregistrement en vertu de l' Article 102 de la Charte, 
mais tout renseignement relatif a un traite ou accord 
international, quelle qu'en soit l'origine, 

Rappe/ant qu'elle a toujours ete d'avis que les traites 
et accords internationaux devraient etre publies avec le 
moins de retard possible et qu'a cet egard on avait 
generalement estime raisonnable un delai d'un an entre 
l'enregistrement et la publication, 

Notant <1 ce propos que, d'apres Jes renseignements 
foumis par le Secretaire general, le delai entre I'en
registrement et la publication des traites et des ac
cords internationaux avait atteint cinq ans en moyenne 
au 31 juillet 1977, tandis qu'il existait un retard de vi ngt 
mois dans les operations administratives de l'enregis
trement elles-memes, 

I. Sou/igne {I nouveau qu 'ii imported' enregistrer et 
de publier tout traite OU accord international le plus tot 
possible, conformement a I' Article I 02 de la Charte des 
Nations U nies et au reglement, adopte par I' Assemblee 
generale, destine a mettre en application !edit article; 

2. Prie le Secretaire general de prendre des main
tenant, avec les moyens disponibles et, s'il y a lieu, en 
cooperation avec Jes institutions specialisees et autres 
organisations internationales interessees, toutes me
sures propres a reduire les retards actuels dans le 
domaine de l'enregistrement comme dans le domaine 
de la publication des traites et des accords inter
nationaux; 

3. Approui·e, en tant que mesure temporaire, Jes 
propositions du Secretaire general, contenues dans les 
paragraphes 29 a 34 de sa note, concernant la publica
tion des traites et des accords internationaux 15

; 

4. Prie le Secretaire general d'entrer en contact des 
que possible avec les gouvernements et les organisa
tions internationales interesses, en particulier ceux qui 
exercent les fonctions de depositaire de traites et 
d'accords multilateraux, en vue de determiner Jes meil
leurs moyens de permettre a la communaute inter
nationale de tirer pleinement profit du Systeme 
informatise de !'Organisation des Nations Unies pour 
les traites; 

5. Prie egalement le Secretaire general de faire rap
port a I' Assemblee generale, lors de sa trente-troisieme 
session, sur l'application de la presente resolution; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-troisieme session une question intitulee "En
registrement et publication des traites et des accords 

_
17 Partout ?u J'expression "organisations internationales" appa

ratt dans la resolution, cette expression est entendue, a la lumiere 
de la Convention de Vienne sur le droit des traites de 1969, commc 
s'appliquant a des organisations intergouvernementales. Pour le 
texte de la Convention, voir A/CONF.39/11/Add.2 (publication des 
Nations Unies, numero de vente: F.70.V.5), p. 309 i1 323. 

IK /)oc11ments ()flicie/.1· de /'A.1".l"l'lnh!e,· ;:enhale, ,·in1;t-11,•111·ih11c 
"'·1·.l"ion, S11pp/h11e11t 11"3/ (A/%31), p. 156, point 87. 
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internationaux en vertu de I' Article I 02 de la Charte 
des Nations Unies". 

I 05" seance pleniere 
/6 decemhrc /977 

32/145. Rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport de la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international sur 
Jes travaux de sa dixieme session 19

, 

Rappe/ant sa resolution 2205 (XXI) du 17 decembre 
1966, par laquelle elle a cree la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international et defini 
son objet et son mandat, sa resolution 3108 (XXVIII) du 
12 decembre 1973, par laquelle elle a elargi la composi
tion de la Commission, ainsi que sa resolution 31/99 du 
15 decembre 1976, par laquelle elle a autorise les 
gouvernements des Etats Membres qui ne sont pas 
membres de la Commission a assister aux sessions de la 
Commission et de ses groupes de travail en qualite 
d' observateurs, ainsi que ses precedentes resolutions 
concemant Jes rapports de la Commission sur Jes 
travaux de ses sessions annuelles, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 decem
bre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Reaffirmant sa conviction que !'harmonisation et 
l'unification progressives du droit commercial interna
tional, en reduisant ou en supprimant Jes obstacles 
juridiques au courant des echanges internationaux, 
notamment ceux auxquels se heurtent les pays en 
developpement, contribueraient de fa<;on appreciable a 
l'etablissement d'une cooperation economique univer
selle entre tous Jes Etats sur la base de l'egalite et a 
!'elimination de la discrimination dans le commerce 
international et, partant, au bien-etre de tous les 
peuples, 

Prenant en consideration la necessite de tenir 
compte de differents systemes sociaux etjuridiques en 
harmonisant Jes regles du droit commercial internatio
nal, 

Notant avec sati5faction que la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international a 
acheve ou est sur le point d'achever ses travaux sur un 
grand nombre de questions prioritaires inscrites a son 
programme de travail, 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international sur les travaux de sa dixieme session; 

2. Felicite la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international des progres qu'elle a 
realises dans ses travaux et des efforts qu'elle a 
deployes en vue d'ameliorer l'efficacite de ses 
methodes de travail; 

3. Note avec satisfaction que la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international a 
acheve ses travaux relatifs au projet de convention sur 
la vente internationale de marchandises 20 et qu'elle a 

19 Ibid., trente-deuxieme session, S11pplhne11/ 11" 17 (A/32/17). 
20 I hid. , chap. II, sect. C. 

!'intention de saisir I' Assemblee generale, a sa trente
troisieme session, de projets de dispositions sur la for
mation et la validite des contrats de vente internationale 
de marchandises, accompagnes de recommandations 
appropriees quanta la suite a donner a ces projets de 
dispositions; 

4. Note avcc regret que le deuxieme collogue sur le 
droit commercial international n'a pu avoir lieu a cause 
de l'insuffisance des contributions volontaires de 
gouvernements et d'autres sources; 

5. Rccommande a la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international : 

a) De poursuivre ses travaux sur les questions ins
crites a son programme de travail: 

h) De poursuivre ses travaux sur la formation et 
!'assistance en matiere de droit commercial interna
tional, en tenant compte des interets particuliers des 
pays en developpement; 

c) De maintenir une collaboration etroite avec la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le de
veloppement et de continuer a collaborer avec les orga
nisations internationales qui s'occupent du droit com
mercial international; 

d) De continuer a maintenir une liaison avec la 
Commission des societes transnationales pour 
I' examen des problemes juridiques au sujet desquels la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international pourrait prendre des mesures; 

e) De continuer a accorder une attention particuliere 
aux interets des pays en developpement et de tenir 
compte des problemes propres aux pays sans littoral; 

./) De maintenir a l'etude son programme et ses 
methodes de travail en vue d'accroitre encore davan
tage l'efficacite de ses travaux; 

6. Demande a la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international de continuer 
a tenir compte des dispositions pertinentes des re
solutions adoptees par I' Assemblee generate i1 ses 
sixieme et septieme sessions extraordinaires, ou sont 
enonces les principes fondamentaux du nouvel ordre 
economique international, en gardant presente a !'es
prit la necessite, pour les organes de !'Organisation 
des Nations Unies, de participer a !'application de ces 
resolutions; 

7. A crneille avcc .rnti:,faction la decision prise par 
la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international de revoir, dans un proche avenir. 
son programme de travail a long terme21 et, ace propos, 
prie les gouvernements de faire connaitre leurs vues et 
suggestions au sujet de ce programme; 

8. txpr,ime I' opinion que le projet de convention 
sur la vente internationale de marchandises, de meme 
que les prolets de dispositions sur la formation et la 
validite des 

1

contrats de vente internationale de mar
chandises vist¼ au paragraphe 3 ci-dessus, devraient 
etre examines par une conference de plenipotentiaires it 
une date appropriee: 

9. Decide de differer jusqu'a sa trente-troisieme 
session, lorsqu'elle aura re<;u de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 

"/hid., trente 1'I 11mh11c session. S11ppl,;me11t 11" 17 (A/31/17). 
chap. VIII, sect. A. 


